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Thématique : Lutter contre le basculement dans la délinquance
GO : Groupe Opérationnel composé des représentants de la commune, du Conseil Départemental, des Services Etat police gendarmerie mission locale,

d’associations de prévention spécialisée et de médiation sociale, de centre social, PAEJ, bailleurs sociaux + tout autre acteur en charge d’une mission de service
public)

Action Objectifs de
cette action

Public Repérage Moyens - outils
-

Partenaires
physiques et

financiers

Evaluation Difficultés
identifiées dans

la mise en
œuvre de
l’action.

Conseils

Le permis pour se 
mobiliser / Action 
qui s’étend sur une 
période de 6 mois 
temps nécessaire à 
l’apprentissage de la
conduite permet un 
suivi du jeune dans 
une démarche de 
retour à la vie active
et de sortie de la 
spirale de la 
délinquance . En 
plus de 
l’apprentissage de la
conduite, les jeunes 
reçoivent des 
formations 
communes création 
de dynamique et de 
socialisation 

Concentrer le jeune
public vers une

recherche de projet
professionnel avec

comme finalité
l’accès aux

dispositifs de droit
commun concernant

la formation et
l’emploi . En + de la

préparation à
l’examen du permis
de conduire, il s’agit
de les soutenir dans

leurs parcours
d’insertion en

partenariat avec la
mission locale.

Jeunes majeurs sans
emploi qui

s’inscrivent de
manière ponctuelle
dans des actions de

délinquance

Par les éducateurs
spécialisés, les
médiateurs, les
associations de

proximité,

Moyens humains
proportionnels au
nombre de jeunes

suivis. FIPD
communes interco,
CD et CR - Coût
moyen : 58 000 €
pour 50 jeunes sur

uen année - Le jeune
participe au
financemen

Etat commune
mission locale et

associations

Nombre de jeunes
de missions et

d’heures réalisées ;
Assiduité des jeunes

nombre de
partenaires
impliqués 

Trouver les
financements

Travail en amont par
les responsables de

l’action pour
orienter les jeunes
vers des chantiers
d’insertion afin de

leur permettre
d’acquérir la somme
de 250 € nécessaire

au lancement de
l’action.
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